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Coop-Vie informe

Dans le cadre de la révision générale du tarif et des conditions
intervenue en octobre à Coop-Vie, les primes des polices Rempart
ont également pu être réduites.

Les polices Rempart offrent plus qu'une simple assurance-vie:
Outre le cas de décès, d'autres risques sont assurés. Nous consacrons
les lignes suivantes à l'un de ces risques.

Etre en bonne santé pendant toute la durée de l'assurance n'est
pas le privilège de tous les assurés. L'exonération du paiement des

primes en cas de maladie, accident ou invalidité s'est révélée l'une
des prestations spéciales les plus efficaces de chaque police Rempart.

Cette prestation spéciale a été maintenue. Mais, elle est accordée
dès le premier jour d'incapacité de travail si cette dernière a duré
trois mois au moins.

Pas de limite. L'exonération du paiement des primes est accordée
tant que dure l'incapacité de travail, le cas échéant jusqu'au terme
de l'assurance.

Le droit à cette prestation est renouvelé à chaque incapacité de
travail.

L'exonération partielle des primes est accordée déjà à partir
d'une incapacité de travail de 25 % ; si celle-ci atteint 60 % ou plus,
il y a exonération complète du paiement des primes (100 %

Les primes exonérées ne doivent pas être remboursées et elles ne
sont pas déduites de la somme assurée échue. Le principe: Coop-
Vie, ou plus exactement l'ensemble des assurés bien-portants prend
à sa charge les primes de l'assuré malade.

Grâce à l'exonération du paiement des primes de la police Rempart,

l'œuvre de prévoyance et d'épargne n'est jamais en danger,
que ce soit par suite de maladie, d'accident ou d'invalidité.

Plus encore: Si une invalidité vraisemblablement permanente
survient, les conditions des nouveaux tarifs prévoient le paiement
d'un capital extraordinaire, ceci en plus de l'exonération du
paiement des primes.

Le procédé est simple. L'assuré ou ses proches se procurent une
attestation médicale au moyen de la formule remise avec la pohce.
Nos conseillers Coop ont d'ailleurs pour mission de vous y aider.
Tout le reste est exécuté par notre adnrinistration principale à
Bâle.
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